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Objet :   Election d’un nouveau membre au bureau de l’ATC. 
Ughjettu : Elezzione di un novu membru à u scagnu di l’ATC. 
 
 
 
 

  





 

 

Par correspondance en date du 4 juin dernier, le Relais Interdépartemental Corse 

des Gîtes de France nous a notifié la désignation de leurs nouveaux représentants devant 

siéger au sein du conseil d’administration de l’Agence du Tourisme de la Corse. 

Il s’agit respectivement de Monsieur Christian COSTA en tant que membre 

titulaire et de Madame Josette MAZZACAMI qui demeure membre suppléant. 

M. Toussaint COEROLI, le précédent représentant des Gîtes de France était 

également membre du bureau. Il convient donc de procéder à la désignation de son 

remplaçant.  

Les membres du collège des élus de l’Assemblée de Corse ne participeront pas à 

cette désignation qui s’opèrera uniquement au sein du collège des autres membres du 

conseil, conformément aux dispositions de l’article III de notre règlement intérieur de qui 

stipule que « le conseil d’administration désigne en son sein un bureau composé, outre la 

présidente du conseil d’administration, de dix membres, dont six administrateurs désignés en 

leur sein par les conseillers à l’Assemblée de Corse siégeant au conseil, les quatre autres membres 

étant désignés en leur sein par les autres administrateurs siégeant au conseil. … »  

Je vous propose de me faire part de vos candidatures. 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 




